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SRADDET BRETAGNE - Orientations 

ORIENTATIONS 

I. LE MANIFESTE D’UNE BRETAGNE ENGAGEE 
I-1. Les forces de la Bretagne 

La Bretagne est forte de ses 3.3 millions de femmes et d’hommes, habitant son territoire administratif, elle est 

forte des 4.5 millions de femmes et d’hommes vivant dans ses frontières historiques, et de tous ceux qui l’aiment 

de plus loin. 

Elle est forte de son identité, de sa singularité et de sa diversité. Elle est forte de sa cohésion sociale et de 

l’attachement très particulier de ses habitants à son territoire et à son avenir. 

Elle est riche de ses cultures, de ses langues, de sa vitalité artistique et culturelle. Elle est forte de sa géographie 

maritime, de son histoire, de ses valeurs partagées, de son image et de son rayonnement international.  

La Bretagne est forte de cet enracinement, mais tout autant de son insertion dans le monde, dans ses réseaux, 

en appui sur une diaspora de plusieurs millions de bretonnes et de bretons, ambassadeurs potentiels et bien 

souvent porte-drapeaux (au sens premier du terme) du Gwenn ha du sur toutes les terres de la planète. 

La Bretagne est une terre d’équilibre et de cohésion, forte de la diversité de tous ses territoires, métropolitains, 

urbains, ruraux, tous complémentaires et interdépendants. Elle est riche de son caractère maritime, qui tempère 

son climat. Ses îles sont pour elle un atout majeur. Elle est par excellence une terre de production alimentaire. 

La Bretagne est forte d’une grande diversité de paysages et d’un patrimoine naturel d’une richesse 

exceptionnelle, dont les habitats, tant terrestres, aquatiques ou maritimes, abritent une grande diversité 

d’espèces et d’écosystèmes. 

La Bretagne est une terre de création et de développement qui a connu et connait depuis plus de 50 ans une 

forte augmentation de sa population, une croissance économique supérieure à la moyenne nationale et un taux 

de chômage qui demeure l’un des plus faibles de France.  

La Bretagne est une terre attractive, du fait de ses activités et perspectives économiques, portées par des 

secteurs et filières en constant renouvellement, mais aussi par sa qualité de vie et son image.  

La Bretagne est une terre de solidarité, entre générations, entre catégories sociales, entre territoires qui se 

traduit par une réelle cohésion sociale, une moindre conflictualité dans les rapports sociaux et individuels, une 

vie associative foisonnante, une réelle vitalité participative. Elle fait de cette solidarité la valeur phare de son 

« modèle » de développement et de vie, elle entend la placer au fronton de son projet collectif. 

Dans sa diversité, ses complexités, sa force, ses dynamiques, la Bretagne est un Monde à vivre. 

I-2. Faire face à d’immenses défis. 

La Bretagne est aussi confrontée à d’immenses défis, comme les autres régions du monde occidental, mais 

parfois avec des spécificités fortes. Elle les énonce avec lucidité et réalisme, parce que « bien nommer les 

choses » est une première marche essentielle dans la formulation des solutions à mettre en œuvre. 

I-2-a. Le défi climatique et environnemental 

 Il se pose ici comme partout sous la forme d’un enjeu incontournable, systémique et vital. Nous vivons un 

tournant historique où la « finitude » de notre planète et de ses ressources n’est plus un concept théorique mais 

devient une réalité concrète. Certes, les mutations climatiques pourraient se révéler, ici, moins brutales 

qu’ailleurs, certes, les transitions sont aussi porteuses d’opportunités, mais les menaces sont réelles et ne 

peuvent être sous estimées. Au contraire, la dimension maritime de la Bretagne et l’importance de son activité 

agricole sont une spécificité majeure qui ne fait qu’accroitre notre responsabilité. Le dérèglement climatique est 

avéré et on ne parle plus désormais d’érosion, mais d’effondrement de la biodiversité. Les premières 

conséquences en sont visibles en Bretagne, mais les impacts majeurs, dont ceux liés aux migrations climatiques, 

sont à venir. Ceux qui toucheront notre dimension maritime et nos activités agricoles seront particulièrement 

forts. Notre cohésion sociale pourrait en être fragilisée. Le défi climatique n’est plus un défi parmi les autres, il 

est un défi global et systémique qui entraine des conséquences sur l’ensemble des champs de la vie collective et 

individuelle, ouvrant la perspective d’un monde inconnu. Nous sommes donc confrontés à un impératif 

catégorique : celui de nous adapter d’une part, de freiner le mouvement et chercher à l’inverser d’autre part. Les 

bretons, et notamment les plus jeunes l’exigent. 
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I-2-b. Le défi des déséquilibres territoriaux 

Ils conduisent à de fortes nuisances environnementales, un gâchis économique, au renforcement des inégalités 

parfois (d’accès à la culture, aux services de santé etc…) et surtout au sentiment de relégation et de mal être de 

certaines populations. Certes, la Bretagne bénéficie de l’atout que représentent ses deux métropoles, son 

réseau urbain et son maillage territorial plus robustes que dans d’autres régions. Mais la tendance est à la 

polarisation toujours plus forte des activités, dans une course effrénée à la « taille critique » censée être plus 

adaptée aux échelles de la mondialisation. Cette tendance à la concentration des activités, dès lors qu’elle 

conduit à des déséquilibres croissants et à la marginalisation de certains territoires et de certaines populations, 

n’est plus soutenable. Les bretons la rejettent. 

 

I-2-c. Le défi de la cohésion sociale et de la participation à la vie 
collective et démocratique. 

Certes, la Bretagne reste marquée par une cohésion sociale et un attachement au principe de solidarité. Mais là 

comme ailleurs, s’installe le doute quant aux mécanismes démocratiques, à la force des institutions, à la 

pertinence de l’action publique et collective. La « rouille » de l’individualisme agit sur la société et en menace la 

stabilité. Les communautés humaines, sur un territoire, ne peuvent se développer et vivre ensemble sans valeurs 

communes, sans partager le sentiment d’un destin collectif, et d’un projet commun. La réinvention de 

proximités humaines, sociales et géographiques est un enjeu de notre siècle. Les bretons veulent s’y investir. 

 

I-3. Une Bretagne qui prend ses responsabilités : la 

volonté d’engager une « rupture négociée ». 

Face à ces urgences, la Bretagne prend ses responsabilités. Elle s’applique à elle-même le principe de 

subsidiarité, avec la conviction que si les défis sont planétaires et impliquent naturellement les Etats et les 

organisations internationales, les solutions doivent être trouvées et mises en œuvre au plan local, dans la 

proximité. La Bretagne n’attend donc pas que ces solutions viennent d’ailleurs ou soient construites à une autre 

échelle, elle entend apporter sa contribution aux défis de la planète, à sa place, avec ses moyens. Elle répond 

ainsi aux principes des accords de Paris de décembre 2015 qui reconnaissent le rôle des territoires dans ces 

enjeux. 

Elle assume pour cela la nécessité d’une « rupture » dans ses manières de produire, d’occuper l’espace, de 

consommer, de se déplacer, de décider etc… avec la conviction que la simple continuation de nos pratiques 

actuelles ne suffirait pas à répondre aux enjeux.  

Mais ces ruptures, pour être réelles et efficaces ne peuvent, en Bretagne, qu’être négociées.  

La rupture, pour être réelle et efficace, doit être comprise et acceptée, sinon elle braque et conduit au blocage. 

Elle ne doit donc pas mépriser les « petits pas », quand bien même ils sont insuffisants au regard des immenses 

enjeux qui sont devant nous. Elle doit plus résulter de la volonté et de l’engagement de chacun, sur le terrain et 

au titre de ses responsabilités, que d’une contrainte venue de haut. 

Elle appelle une mobilisation collective, la plus large possible, tant l’action publique n’est plus, seule, à la mesure 

des défis. Ceci étant d’autant plus nécessaire et indispensable que beaucoup sera affaire de modification de 

comportements individuels. Ces comportements sont souvent la résultante d’une « norme sociale » qui doit 

évoluer, mais ces évolutions ne sauraient être le seul fait de la puissance publique, car la société ne se transforme 

pas par décret. 

La rupture appelle enfin des dispositifs publics d’accompagnement, traduction du principe de solidarité, 

consistant à soutenir ceux qui ressentent ces transitions comme une menace et un risque de rester au bord du 

chemin.  
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II. UN PROJET PARTAGE : « LA BRETAGNE, UN MONDE A VIVRE » 
La Bretagne est un monde. La promesse de son projet est un territoire permettant à chacun de vivre, de 

travailler, de développer ses compétences, de communiquer, de se déplacer, de se soigner là où il se trouve et 

là où il le veut.  

Et la Bretagne est dans le monde. Elle doit y trouver toute sa place, contribuer pleinement aux grands défis 

collectifs, y apporter sa spécificité. 

 

II-1. Une ambition collective qui repose d’abord sur des 

valeurs partagées 

II-1-a. Les valeurs de la BreizhCop : 

 

 

 

 

 

 

Au premier rang 

de ses valeurs, la 

Bretagne place LA 

SOLIDARITE. Elle 

est le ciment de son 

projet collectif, elle 

doit être au cœur de 

l’action collective et 

de l’action publique 

 

 

 

II-1-b. Les principes d’action : 

 

responsabilité individuelle  
Responsabilité commune, 

mais différenciée 
 

Bienveillance, écoute et recherche 

de compromis 
     

Chacun à son niveau, qu’il soit particulier, 

association, entreprise, institution 

publique ou groupement divers, s’engage 

pour ce qui relève de sa responsabilité et 

de son champ d’action. Il se pose d’abord 

la question de ce qu’il peut apporter à la 

cause commune et de sa propre 

responsabilité avant de réclamer des 

autres des actions et des soutiens dans 

une logique de consommation. 

 

 Tous les acteurs sont et seront touchés 

par les grandes mutations en cours, 

mais tous n’ont pas la même 

responsabilité dans ces changements, 

ni la même capacité à agir. 

Les plus responsables doivent donc 

faire plus d’efforts et prendre les 

devants. 

 Le bien commun ne peut résulter de 

l’imposition du point de vue des uns sur les 

autres. Au-delà des valeurs partagées, 

demeurent des intérêts difficilement 

conciliables. 

La participation à la Breizh COP, c’est 

l’engagement à écouter et comprendre les 

points de vue divergents et à rechercher les 

points d’équilibres, pourvu qu’ils constituent 

des avancées objectives. 

 

Facteur essentiel de cohésion 

sociale et d’égalité des chances 

Solidarité entre 

les personnes 

Construire le monde de demain sans obérer 

les chances des générations futures, 

Solidarité entre 

générations 

Logique d’interdépendance, de 

complémentarité et de réciprocité. 

Solidarité entre 

Territoires 
Solidarité

Engagement

Sens du 
collectif

Ouverture

Imagination
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II-2. Un projet de développement durable construit 

autour des 38 objectifs de la Breizh COP, dès 

aujourd’hui et à horizon 2040  

Ce projet de développement durable réconcilie les défis du développement et de la performance avec ceux de 

l’épanouissement personnel, de la solidarité et de l’écologie. La Bretagne réaffirme ainsi sa volonté de 

développement mais porte la conviction que ce développement sera durable ou ne sera pas.  

Ces deux familles d’enjeux sont traditionnellement présentées comme inconciliables et contradictoires. Il en 

résulte qu’elles sont traitées par les politiques publiques de manière segmentée et cloisonnée : il y aurait des 

politiques de développement et des politiques de protection, des politiques de compétitivité et des politiques 

de solidarités. Les secondes étant souvent en termes de moyens, les parents pauvres. 

Le projet doit au contraire dépasser ces clivages et faire des transitions, de la cohésion sociale et du bien-être 

des moteurs de développement et de performance.  

La Breizh COP s’appelle « un monde à vivre » car elle vise à construire un monde, une réponse globale, 

transversale, prenant en compte les complexités des choses, intégrant à la fois les enjeux du bien être immédiat 

des habitants de la Bretagne avec ceux des générations à venir. Il vise à rendre vivable, dans la durée, un monde 

qui pourrait ne plus l’être si quelques grandes tendances à l’œuvre n’étaient pas corrigées. C’est un projet, enfin, 

qui n’ignore pas que la Bretagne est dans le monde et qu’elle doit y trouver toute sa place.  

II-2-a. Une Bretagne raccordée et ouverte au monde 

Une Bretagne raccordée et ouverte au monde 

 

La Bretagne entend conforter son attractivité régionale pour les personnes comme pour les projets et les 

investissements. L’enjeu est celui de la création de richesse, de l’activité, de l’emploi. Mais elle entend le 

faire en pesant sur les tendances actuelles, dont toutes ne sont pas vertueuses, pour les infléchir, les 

réorienter ou les inverser. Une attractivité et un développement vertueux, c’est une attractivité et un 

développement qui limitent/maîtrisent l’artificialisation et la détérioration des sols, l’étalement urbain, la sur-

concentration des populations et des activités, l’exploitation trop souvent irraisonnée des ressources, la maitrise 

insuffisante de nos consommations énergétiques. 

Rendre soutenable le développement, pour la Bretagne, ne doit pas vouloir dire le freiner, mais au contraire 

l’inscrire dans la durabilité et accroître ainsi notre réelle attractivité qui ne doit plus se mesurer selon des 

indicateurs quantitatifs mais privilégier des critères qualitatifs. 

La Bretagne veut trouver toute sa place dans le monde. Elle entend pour cela accélérer l’effort d’ouverture au 

monde, de tous, notamment des jeunes générations, des entreprises dans leurs capacités d’exportation et de 

partenariat, de son appareil de recherche et d’enseignement supérieur, des territoires dans leurs alliances et 

dans leur attractivité pour les investisseurs. 

Pour la région, cela passe aussi par une présence et une capacité d’influence accrue à Bruxelles, qui devra 

s’appuyer sur des alliances territoriales ciblées avec d’autres régions plus ou moins proches géographiquement 

mais partageant avec la Bretagne des défis et intérêts communs.  

Elle entend poursuivre son engagement pour son raccordement au Monde. Le Pacte d’accessibilité en est le 

socle. Il s’agit tout autant de rapprocher la Bretagne, notamment sa pointe ouest, de Paris et de l’Europe que de 

raccorder chacun des espaces de la région entre eux. C’est ainsi que sont conjointement réaffirmés les objectifs 

historiques de placer Brest et Quimper à trois heures de Paris comme de placer la pointe bretonne à une heure 

trente de Rennes. La Bretagne entend développer une réponse globale aux enjeux de la mobilité, articulant 

vitesse et réelle proximité, déplacement de grande distance et déplacements du quotidien. Elle doit pour cela 

combiner le plus efficacement les différents modes de transports, routier, ferroviaire, aérien, maritime et fluvial 

dans une vision globale et systémique.  
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Développer une région des usages numériques, en s’appuyant sur les infrastructures d’avenir portées par le 

projet BTHD est une priorité pour la Bretagne. C’est une réponse à apporter aux questions de formation, de 

développement et de compétitivité des entreprises, d’égalité des chances, de renouvellement des offres de 

services, etc. 

La Bretagne entend enfin conforter ses atouts d’image et de rayonnement encore largement sous exploités. 

Ce rayonnement et cette attractivité seront confortés par la complémentarité de tous les territoires dans leur 

diversité. Ils prendront appui sur les métropoles, en première ligne sur le front de la concurrence européenne et 

internationale. 

 

 

 C’est, en 2040, une Bretagne qui a renforcé son rayonnement dans le monde, forte de ses 

cultures, qui a pris toute sa place en Europe, a développé des alliances territoriales avec des 

régions voisines et lointaines pour être plus forte sur ses priorités de développement.  

 C’est une Bretagne qui a progressé dans son combat pour le désenclavement visant à placer 

Brest et Quimper à 1 h 30 de Rennes et 3 heures de Paris, et à diffuser la grande vitesse à 

l’ensemble du territoire, dans un système de transports intégré, cohérent, donnant surtout 

toute sa place aux mobilités du quotidien et au grand défi de la multimodalité (y compris sur 

les enjeux du fret). 

 C’est une Bretagne dont les ports, dans un système intégré régionalement, ont trouvé toute 

leur place dans les échanges européens et mondiaux. C’est aussi un système régional 

aéroportuaire qui a trouvé sa juste place dans le système de la multimodalité, favorisant la 

plus large accessibilité de tous, mais également inscrit dans les objectifs régionaux de 

réduction des émissions de GES. 

 C’est une Bretagne en pointe sur le développement de la société du numérique, qui en saisit 

toutes les opportunités économiques, sociales, environnementales et humaines, mais qui 

assure aussi des réponses aux risques de fractures et au défi de l’inclusion numérique.  

II-2-b. Une Bretagne plus performante par l’accélération des 
transitions 

Une Bretagne plus performante par l’accélération des transitions. 

 

La Bretagne entend accompagner et impulser un renouvellement permanent de ses compétences et de son 

économie, conformément aux orientations du SRDEII. Elle entend pour cela accélérer la mutation de ses filières 

traditionnelles par l’innovation pour augmenter leur valeur ajoutée, les adapter aux évolutions des marchés, et 

aux exigences du développement durable.  Elle entend aussi, par l’innovation, tirer tout le parti des opportunités 

ouvertes par les transitions. 

Elle veut faire de ses agricultures un moteur de l’innovation de la transition écologique et pour cela poursuivre 

leur métamorphose vers des systèmes à plus forte valeur ajoutée et à plus grande qualité environnementale. 

C’est le défi du « bien manger ». L’engagement des agriculteurs dans les projets de territoires est plus que 

jamais la clé des grands défis environnementaux liés à l’eau, à la biodiversité et au réchauffement climatique. 

Le SRDEII confirme la volonté de la Bretagne de miser sur les potentialités économiques des transitions 

écologiques et énergétiques (EMR, smart grids, démarches d’économie circulaire, de mobilités intelligentes) et 

du numérique (cyber, croisements de filières…) pour trouver de nouveaux relais de création de richesses et 

accélérer l’avènement d’une économie décarbonée. La Bretagne dispose pour cela de solides atouts. Pour 

autant, elle n’a pas encore su prendre, sur ces sujets, l’avance lui permettant de se positionner au plan mondial. 

Elle entend accélérer le mouvement. 

Elle veut faire du développement économique et de la performance de ses entreprises un moteur de cohésion 

territoriale et sociale et doit pour cela contrer les tendances à la concentration des activités ainsi qu’à la 

spécialisation fonctionnelle des espaces. 

 

Ce que nous voulons : 
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La Bretagne porte sa Stratégie Régionale Mer et Littoral. Ses grandes orientations sont un volet éminemment 

transversal du projet de développement durable régional. La mer et le littoral sont en effet des espaces 

géographiques concentrant l’ensemble des problématiques, des menaces et des opportunités, aux interfaces 

(lien terre-mer) des enjeux de développement, d’aménagement, de valorisation environnementale et de 

cohésion sociale.  

La Bretagne en a fait une priorité, consciente de ses responsabilités majeures mais aussi de l’atout que cela 

représente pour elle. Consciente aussi des immenses progrès à faire, encore, pour, dans un pays qui a trop 

longtemps tourné le dos à la mer, réellement devenir une grande région maritime au-delà de la réalité de ses 

2700 km de côtes. 

 

 

 C’est, en 2040, une Bretagne active, industrielle et créative. C’est une région qui a su saisir 

toutes les opportunités des transitions et qui, par là, a autant renouvelé ses secteurs 

économiques socles que développé de nouveaux relais de création de valeur ou inventé de 

nouveaux modèles (de production, d’organisation, de financements…). C’est une région qui a 

su renouveler ses compétences humaines en adaptation et en anticipation des transitions, 

qui a concentré et mobilisé ses forces de recherche et d’innovation au service des transitions 

et a développé sur ces thématiques une expertise reconnue. 

 C’est une Bretagne qui s’est positionnée comme région leader du Bien manger en Europe et 

qui a ainsi développé son agroécologie, ses activités de pêche et d’aquaculture durables, la 

valeur ajoutée et la haute qualité produite par son secteur agricole, halieutique, conchylicole 

et agroalimentaire. Une Bretagne qui permet le renouvellement des générations 

d’agriculteurs. C’est une région qui a su mettre en place des systèmes innovants de 

rémunération des services rendus par les agriculteurs dans les domaines de la biodiversité, 

des paysages, des zones humides… 

 C’est une Bretagne qui s’est positionnée comme leader européen sur des secteurs émergents 

liés aux transitions énergétiques, en premier lieu sur les énergies marines, qui a su inverser 

une situation initiale de « péninsule énergétique » pour devenir une région autonome. 

 Une région qui a réussi à faire de sa dimension maritime l’atout majeur de son 

développement économique en plaçant la valorisation de sa qualité environnementale au 

premier rang de ses atouts. 

 C’est une région leader d’un tourisme durable. 

 

II-2-c. Une Bretagne des proximités 

Une Bretagne des proximités 

 

La Bretagne entend être une région des proximités, comme corollaire du défi du raccordement au reste du 

monde.  

Cette proximité, qui se traduit notamment dans des enjeux d’accessibilité au travail et aux services (culturels, 

santé, administratifs, commerciaux, etc.) résultera naturellement de l’amélioration permanente des mobilités 

comme du rapprochement des espaces de vie, des espaces de travail, des espaces de formation et de loisirs. 

La Bretagne entend conforter son modèle d’aménagement équilibré, reposant sur le renforcement des 

mobilités et sur la recherche de proximité. Plus que conforter, elle devra parfois réinventer son modèle, l’adapter 

aux réalités nouvelles. Elle doit pour cela penser ensemble enjeux de mobilité et enjeux d’organisation de 

l’espace et d’urbanisation. Elle doit trouver les moyens de limiter les mobilités contraintes autant que d’apporter 

les réponses aux besoins nouveaux de mobilités. 

Elle doit aussi développer toutes les offres de services de mobilité, en améliorant leur adaptation aux besoins, 

au regard des inégalités sociales et des enjeux d’accessibilité, repenser globalement la place de la voiture et des 

autres modes de transports, développer les solutions décarbonées, s’appuyer pleinement sur l’émergence du 

numérique et de nouveaux opérateurs. 

Ce que nous voulons : 
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Elle doit aussi repenser l’enjeu des centralités, de son organisation spatiale en privilégiant les logiques de 

réseaux, de liens entre territoires plus que des logiques plus traditionnelles de frontières administratives.  
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 C’est, en 2040, une Bretagne qui a placé la proximité au cœur de son modèle 

d’aménagement et de développement. Qui a réussi à inverser la tendance lourde à la 

polarisation des activités et à la recherche de la taille critique toujours plus grande. 

 C’est une Bretagne qui a restauré ses centralités, urbaines et rurales, aux bonnes échelles du 

développement économique, mais aussi de la vie quotidienne de ses habitants. C’est une 

région qui a su rester en pointe dans l’invention des solidarités et coopérations 

interterritoriale, le développement de réseaux et la valorisation des interdépendances 

comme des diversités territoriales. 

 C’est une région a qui a réduit la part des mobilités contraintes, qui a réduit, là où c’est 

possible, la part de l’automobile dans les déplacements, qui a développé des modes 

d’aménagement et notamment des formes urbaines permettant de vivre, travailler, se 

former et consommer en plus grande proximité. 

 C’est une région qui a mis en œuvre des réponses efficaces et adaptées aux spécificités 

territoriales de mobilités innovantes, décarbonées, reposant sur une plus grande 

multimodalité, sur les opportunités du numérique, sur l’intégration des politiques publiques 

de transport. 

 

 

II-2-d. Une Bretagne de la sobriété 

Une Bretagne de la sobriété. 

 

Si le mouvement de prise en compte des défis environnementaux est engagé, la Bretagne entend 

l’amplifier, « changer de braquet », le coordonner, lui donner sens et lisibilité. L’engagement collectif apparait 

comme la réponse la plus efficace. La Breizh COP doit être un puissant accélérateur de la prise de conscience et 

de la mobilisation. 

Les ressources naturelles doivent désormais être perçues comme des biens communs participant, plus qu’à la 

qualité de vie, à la survie de l’humanité elle-même. 

La réponse à l’urgence climatique et à l’érosion de la biodiversité, parce qu’elle est une question vitale et 

systémique, est ainsi placée au cœur du projet de mobilisation collective proposé par la Breizh COP.  

Les questions de connaissance, d’éducation et de sensibilisation en sont un préalable absolu. 

L’inscription systématique de ces enjeux dans l’ensemble des politiques publiques, dans les principes de la 

commande publique et plus largement de l’action collective en sont un autre préalable. 

Au-delà des enjeux thématiques sur l’eau, la biodiversité, la gestion des flux de matière, des déchets, devenus 

ressources dans une vision d’économie circulaire, de climat, c’est un modèle de développement et 

d’aménagement que la Bretagne entend réinventer pour se situer à la pointe de ce défi. Les ressources 

naturelles, leur partage et leur protection, peuvent être au fondement de nouvelles solidarités entre les 

territoires.  

La Bretagne entend mobiliser les trois leviers que sont la contrainte réglementaire, le contrat et l’engagement 

volontaire pour ce faire. 

Par ailleurs, si la Bretagne est bien investie sur la plupart des champs des transitions environnementales, elle 

identifie la nécessité d’engager rapidement une réflexion à visée opérationnelle sur le défi majeur de 

l’adaptation au changement climatique (dans le cadre d’un projet LIFE).  

  

Ce que nous voulons : 
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 C’est, en 2040, une Bretagne qui a réussi la transition vers un modèle de développement 

sobre et durablement performant. C’est une région qui a apporté toute sa contribution aux 

engagements nationaux et internationaux de la France en matière de lutte contre les gaz à 

effets de serre. C’est une Bretagne qui a pris collectivement ses responsabilités et a su 

accompagner les acteurs les plus impactés. 

 C’est une région qui a mis en œuvre un vaste plan d’adaptation climatique en se fixant de 

fortes priorités sur les enjeux agricoles et alimentaires, de l’eau, de gestion du trait de côte, 

d’impacts sur la biodiversité. 

 C’est une Bretagne qui a gagné la bataille de la gestion de l’eau, tant sur le plan qualitatif que 

quantitatif afin de répondre aux enjeux du développement équilibré des territoires. Elle le fait 

dans une logique de solidarité régionale entre les territoires producteurs et consommateurs 

et par la mutualisation des ingénieries. 

 C’est une Bretagne qui a résolument mis un terme à la dérive de la consommation de terres 

agricoles et naturelles. Après avoir été, dans les premières décennies du siècle, l’une des 

régions les plus consommatrices, elle est la première engagée sur ce défi. 

 C’est une région qui a engagé la reconquête de sa biodiversité, par une intégration 

systématique de cet enjeu dans tous ses projets de développement, par la réussite de son 

objectif de sobriété foncière, par la suppression anticipée de l’usage des phytosanitaires, par 

l’agroécologie, par la reconquête de la qualité de l’eau, par la mobilisation de tous pour la 

protection de l’environnement. 

 C’est une région pionnière de l’économie circulaire, qui a su capitaliser sur des performances 

initiales supérieures à la moyenne nationale sur le geste de tri pour réussir le pari du « zéro 

enfouissement de déchets », qui vise le « zéro déchet » et a transformé la gestion des 

déchets en gestion de la ressource, qui est sortie d’une conception « linéaire » de l’économie 

pour penser un mode de vie économe en matières premières. 

 C’est une région dont la société entière, sensibilisée et éduquée aux enjeux 

environnementaux, est totalement engagée dans des évolutions de comportements 

responsables et durables. 

 C’est une Bretagne qui a su développer et mettre en œuvre des outils innovants de solidarité 

entre générations, entre individus et entre territoires pour rendre pleinement acceptable les 

transitions nécessaires. 

II-2-e. Une Bretagne unie et solidaire 

Une Bretagne unie et solidaire. 

 

La Bretagne entend conforter l’atout de son armature territoriale équilibrée en plaçant la valeur de solidarité 

au cœur de son dispositif. Elle entend le faire en intégrant plus fortement les problématiques de réseaux de 

territoires, de flux et de solidarités, en valorisant la réalité des interdépendances d’une part, l’effacement des 

frontières institutionnelles d’autre part, au regard des réalités vécues. 

Elle entend aussi proposer une lecture moderne du principe de l’égalité des chances reposant sur le principe de 

solidarité, avec pour but de permettre à chaque territoire de transformer ses potentialités, de développer ses 

vocations. Elle entend favoriser les réseaux d’acteurs et de territoires, la mise en œuvre du principe de 

réciprocité comme canal de la solidarité (logique de droits et devoirs). 

 Droits des métropoles à s’armer pour positionner la Bretagne dans le jeu de la concurrence avec les 

métropoles européennes. Devoirs réciproques de développer des solidarités et partenariats avec les 

autres territoires. 

Ce que nous voulons : 
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 Droits des territoires non métropolitains à bénéficier des services indispensables à la qualité de la vie 

des habitants, droit à développer des fonctions supérieures en lien avec leurs atouts comme des 

campus de proximité ou des pôles d’activité et de compétences, mais devoir de rechercher la 

cohérence des équipements et des organisations en lien avec les territoires de vie. 

Le souci de l’équilibre doit se traduire par un double mouvement de plus forte territorialisation et d’adaptation 

de l’action publique d’une part, de plus forte péréquation des financements publics d’autre part. 

A ces défis, les acteurs publics en Bretagne entendent répondre par l’innovation, l’expérimentation, les 

mutualisations entre eux, la recherche de cohérence et de lisibilité de l’action. Le Contrat d’action publique en 

est l’outil. Partageant la conviction que le mouvement de reconfiguration territoriale avec la nouvelle carte des 

intercommunalités n’est pas achevé, ils entendent le faire aussi, en sachant dépasser les limites institutionnelles 

et administratives qui ne sont plus en prise avec les réalités vécues de nos concitoyens, qui elles, sont marquées 

par de profondes évolutions dans leur rapport au territoire, au temps, et aux attachements traditionnels. 

A des logiques d’offres institutionnelles doit se substituer une logique de réponse à la demande sociale. A des 

logiques de compétences administratives doit se substituer une logique de service « sans couture ». Il faut pour 

cela que pour chaque sujet ou chaque problématique, soient sollicités les territoires ou les espaces pertinents. 

Ainsi les espaces de la démocratie doivent-ils trouver des cohérences avec les espaces de projets et ces derniers 

avec les espaces de mise en œuvre opérationnelle. 

Cette cohérence territoriale, respectueuse des diversités, s’appuie sur le principe de subsidiarité. La Bretagne 

qui a su historiquement développer une forte avance dans la structuration d’espaces de projets avec les Pays, 

ou de l’intercommunalité, qui a su inventer le B16, préfiguration de la CTAP, a des atouts à faire valoir pour 

inventer la gouvernance publique de demain, plus efficace et plus lisible. Le Contrat d’action publique en est un 

vecteur fort. 

La Bretagne entend faire de la cohésion sociale un facteur majeur de sa performance et de son modèle de 

développement, qui doit être conçue comme un moteur de compétitivité. La cohésion sociale doit être sinon 

confortée, au moins préservée comme un avantage comparatif essentiel. La Bretagne en fait une priorité de ses 

politiques publiques, notamment portées par les Départements et les communes.  

Elle place au cœur de ses préoccupations la construction des parcours de vie, de la formation initiale aux rebonds 

nécessaires de la vie professionnelle. Elle entend intégrer les enjeux d’aménagement du territoire et d’égalité 

des chances dans l’ensemble de l’action publique conduite dans le domaine de la formation, de l’orientation, de 

l’insertion et de l’accompagnement vers l’emploi. 

Elle place l’enjeu des services aux publics, formalisés dans les schémas départementaux récemment élaborés, 

au centre des problématiques de l’aménagement du territoire. 

La démocratie n’est pas un luxe mais elle est la condition même de l’efficacité de l’action collective : La Bretagne 

entend renouveler les modalités de sa vie démocratique locale, qu’elle soit institutionnelle ou pas, en assurant 

la participation la plus large de tous à un projet de développement partagé, en complément d’une revitalisation 

de la démocratie représentative. 
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 C’est, en 2040, une Bretagne dont le développement s’appuie sur un maillage territorial 

renouvelé, plus équilibré, répondant aux principes de performance, de solidarité, à la prise en 

compte des réalités vécues, des enjeux démocratiques et plus efficients. C’est une région 

riche de la diversité de ses territoires, Rennes, sa capitale, la métropole de Brest, ses grandes 

agglomérations, ses villes moyennes et ses espaces mixtes et ruraux, c’est une région qui 

s’appuie sur des interdépendances et des mécanismes de réciprocité actifs. 

 C’est une Bretagne qui, dans son organisation, permet à chaque territoire de développer ses 

potentialités et de faire fructifier ses projets. Une région qui invente et développe des 

mécanismes solidaires de rémunération des services rendus par certains territoires aux 

grands enjeux écologiques. C’est une région qui favorise l’équilibre Est/Ouest et qui veille à 

éviter le risque de décrochage de la Bretagne Nord ou de la Bretagne centrale. C’est une 

région qui assure par des dispositifs de différenciation, de subsidiarité et de péréquation une 

réelle solidarité entre les différents espaces géographiques.  

 C’est une Bretagne qui offre à chacun les services dont il a besoin pour vivre en bonne santé 

et s’épanouir, organisés à des échelles pertinentes et efficaces, assurant les bases d’une 

égalité réelle. 

 C’est une région qui fait toujours plus du savoir et de la compétence un outil 

d’épanouissement personnel et d’intégration sociale et un atout pour répondre aux défis du 

futur.  

 C’est une région de la participation citoyenne aux projets, à leur construction, à leur mise en 

œuvre. C’est une région d’une action publique et collective renouvelée, reposant sur une plus 

forte intégration entre les collectivités publiques de leurs services et sur de meilleures 

complémentarités avec les acteurs privés émergeants. C’est une région qui fait de la 

contribution de ses corps intermédiaires de son tissu associatif et d’une forte participation 

citoyenne, notamment celle des jeunes, à la vie démocratique locale, un atout de 

performance et de cohésion. 

 C’est une région qui ose l’expérimentation de nouvelles formes d’action publique ou de 

fonctionnement institutionnel pour s’adapter aux réalités nouvelles et aux attentes de ses 

concitoyens. 

 C’est une Bretagne fidèle à son engagement en matière de solidarité internationale. 

 

 

III. PLUS QU’UN SCHEMA, UNE DEMARCHE DURABLE 

III-1. Des outils de gouvernance 

Le SRADDET ne sera efficace et pertinent que s’il sait s’installer dans la durée. Il n’est pas un schéma élaboré 

et validé une fois pour toute et destiné à rester immuable jusqu’à sa révision. Il est une démarche vivante, qui 

doit s’adapter, y compris sur sa vision prospective, afin de prendre en compte la permanente évolution du 

contexte national et mondial. A ce titre, les outils de gouvernance qui seront déployés dans le cadre de son 

élaboration, auront à fonctionner pendant tout le temps de sa mise en œuvre. Il s’agit donc d’améliorer les outils 

de dialogue et de partage des responsabilités existants en Bretagne.  

III-1-a. Le rôle central de la CTAP 

La CTAP, active en Bretagne, apparaît comme l’une de ces instances majeures, mais elle ne saurait être la seule. 

Elle demande à être complétée, pour prendre en compte les enjeux sectoriels, pour donner toute sa place à la 

société civile, pour bien prendre en compte tous les territoires et leurs enjeux. 

Ce que nous voulons : 
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III-1-b. Le rôle des conférences régionales thématiques. 

Les conférences régionales existantes demeureront les espaces de suivi des différents objectifs thématiques de 

la Breizh COP. Mais d’autres espaces de dialogue restent à imaginer. 

Un espace de concertation spécifique aux enjeux des mobilités et de mise en cohérence des stratégies de 

déplacements pourra être mobilisé en s’appuyant sur le socle du Gart Breizh. 

En matière d’aménagement, un « interscot » régional sera mis en place et animé de manière à développer 

l’échange de bonnes pratiques, à assurer une bonne mise en cohérence des stratégies locales entre elles et à 

suivre la bonne mise en œuvre des règles générales du SRADDET. C’est dans ce cadre que seront élaborées et 

discutées les fiches pratiques associées aux règles pour permettre leur adaptation pragmatique aux réalités 

vécues et l’identification des mesures d’accompagnement nécessaires, notamment des outils de solidarité. 

III-1-c. Des temps réguliers de suivi régional 

Régulièrement, des réunions de rendu compte globales seront organisées (sur un rythme minimal d’une réunion 

annuelle) pour faire le point sur la démarche et la mise en œuvre des objectifs de la Breizh COP. Ces rencontres 

réuniront aussi largement que possible (dans un format de réunions de travail et pas d’évènementiel) l’ensemble 

des acteurs concernés et ayant participé à la concertation initiale. Elles permettront aussi de faire un point 

d’étape sur les engagements et leur bonne mise en œuvre. 

III-1-d. Des temps de suivi territorialisé 

Ces rencontres régionales pourront se décliner à la maille des territoires de projet voulus et organisés par les 

acteurs locaux eux-mêmes. C’est à cette échelle et en appui sur des documents stratégiques partagés de type 

« pactes territoriaux de développement durable » que pourront être suivis, au plus près des réalités locales, la 

mise en œuvre des objectifs de la Breizh COP. Chacun de ces territoires, dans un dialogue avec le Conseil 

régional pourra partager ses priorités, définir ses engagements prioritaires et se donner les moyens de les suivre 

régulièrement pour apporter leur meilleure contribution aux objectifs régionaux de la Breizh COP. Les modalités 

de ce suivi et de ce dialogue seront naturellement adaptées aux spécificités et attentes de chaque territoire. 

III-1-e. Un Groupement régional d’expertise sur le climat 

Le Conseil scientifique de la Breizh COP évoluera vers une structure d’expertise scientifique d’observation, 

d’analyse et de lancement d’alerte sur les enjeux liés au dérèglement climatique. Il pourra prendre la forme d’un 

« groupement régional permanent d’expertise sur le climat » à même de mobiliser les acteurs de la recherche à 

la hauteur de leurs responsabilités et de leurs compétences. 

 

III-2. Des outils de suivi, d’observation et d’évaluation de 

l’action publique 

La mise en œuvre des grandes orientations stratégiques nécessite que des dispositifs de suivi soient mis en 

œuvre. La Bretagne en dispose déjà largement mais leur mutualisation et leur bonne articulation (par exemple 

dans le cadre du projet d’observatoire des territoires) permettraient de les rendre plus efficaces et pertinents. 

III-2-a. Organisation du suivi 

Les indicateurs de la Breizh COP complétés par ceux spécifiquement associés aux règles générales seront suivis 

dans le cadre des instances de gouvernance décrites ci-dessus. Leur ensemble constituera un « index » de la 

Bretagne permettant, en appui sur des méta-indicateurs, un suivi régulier de « l’état de santé » de la région dans 

tous les champs essentiels du développement durable. Cela permettra aussi un rendu compte régulier auprès 

de l’ensemble des habitants de la région afin de les informer des avancées ou de les alerter sur les situations 

défavorables. 

La mise à jour de ces indicateurs se fera dans le cadre d’un comité de pilotage réunissant l’ensemble des acteurs 

en mesure d’assurer le recueil et le suivi des données. Chacun de ces acteurs se verra remettre la responsabilité 

de suivre un nombre déterminé des indicateurs. 
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De tels outils pourront être complétés par des dispositifs de communication sur le projet et sa mise en œuvre de 

manière à rendre compte et à informer le plus largement possible les Bretonnes et les Bretons sur les enjeux les 

concernant, les objectifs poursuivis et les actions entreprises.  

 

Les outils actuellement actifs permettant d’assurer l’observation des phénomènes climatiques, 

environnementaux et d’aménagement seront mis en complémentarité et mobilisés dans une recherche de 

cohérence pour assurer au mieux la connaissance des situations et de leurs évolutions et alimenter les travaux 

de suivi de la mise en œuvre de la Breizh COP. 

III-2-b. Méthodologie 

Si la Bretagne entend conduire un projet global, reposant sur 38 objectifs, appelant une multitude d’indicateurs 

de suivi, elle propose, dans un souci de lisibilité, de poser et de suivre un nombre restreint de méta indicateurs 

significatifs de l’état et de l’évolution de la Bretagne et de ses habitant·e·s. Elle se propose de faire de 

cet « index » de son développement durable un outil simple et dynamique de pilotage partagé. La 

consolidation de ces indicateurs découle de la combinaison d’indicateurs composites ou intégrés permettant de 

mesurer globalement la réalité du développement durable ou de l’évolution du bien-être, voire du « bonheur » 

de nos concitoyens. 

C’est un tableau de bord de mesure des progrès ou des difficultés, simple, lisible, robuste. C’est un outil d’alerte 

et de sensibilisation collective.  

L’index général de la Breizh COP est complété par quelques indicateurs spécifiques, intégrés dans le fascicule 

du SRADDET et portant sur le suivi des règles générales, et de manière indicative dans chacun des objectifs. 

Ce suivi se fera, dans la mesure du possible, sur un rythme annuel, avec des rendez-vous tous les 3 ans, 

permettant de réajuster les plans d’action et les dispositifs dédiés afin de tirer toutes les conséquences du suivi-

évaluation effectués. 

Cela s’inscrit dans une gouvernance collective renouvelée assurant un meilleur dialogue entre territoires, entre 

acteurs publics et avec les partenaires privés. Elle doit aussi permettre une plus forte participation citoyenne à 

la vie publique collective. L’index est ainsi un instrument de sensibilisation de l’opinion publique, d’interpellation 

et d’implication du plus grand nombre.  

Le suivi et la mise à jour de ces méta-indicateurs seront assurés par un comité de pilotage partenarial réunissant 

l’ensemble des acteurs susceptibles de mettre les données à disposition et de les suivre. Y seront présents a 

minima, l’Etat et ses opérateurs comme l’INSEE, l’Agence pour la biodiversité et l’ADEME, les collectivités 

départementales et régionale, l’observatoire de l’environnement, le réseau consulaire, le GREF. Chacune de ces 

entités, et a fortiori, les observatoires thématiques, aura vocation à se charger du suivi d’un ou plusieurs méta-

indicateurs. 

Ils seront notamment chargés de choisir, en fonction de l’état de leur maturité, les meilleures modalités 

d’observation à mettre en place pour estimer les trajectoires que connaitra la Bretagne, en fonction de : 

  

• que ce soit celui de 
l’acquisition des 
données, comme celui 
de leur traitement

• Régularité, 
accessibilité eet 
pérénité

• présence ou non sur 
l’ensemble du 
territoire breton et 
localisation à l’échelle 
la plus fine possible

• sur moyen ou long 
terme, permettant la 
cohérence des 
données

Fiabilité Disponibilité

CoûtMise à jour
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Pour chacun des indicateurs, il conviendra de : 

o Définir l’indicateur rappelant le contexte et l’objet du suivi, la date de début et de fin de suivi (2030, 

2050...) 

o Définir la source et la temporalité : informations sur la donnée utilisée à travers ses sources, sa 

récurrence de mise à disposition (données mensuelles, annuelles, décennales...) et son échelle de 

collecte (communes, EPCI, SCoT...) 

o Définir la méthode de calcul, l’unité de mesure et la récurrence de calcul 

o Définir la tendance ou la cible souhaitée au regard des objectifs du SRADDET 

 

En matière d’occupation de l’espace, par exemple, le foisonnement de méthodes et de techniques développées 

par les partenaires et les territoires amène à des difficultés pour interpréter les données au niveau régional. C’est 

pourquoi, dans un premier temps, le calcul de la consommation foncière s’appuiera sur la méthode établie dans 

le cadre des travaux de l’observatoire du foncier, mis en place par la DREAL, la DRAAF et la Région, en 

s’appuyant sur le traitement des fichiers DGFIP redressés, en attendant que les techniques de traitement des 

données notamment satellitaires soient plus matures et répondent à l’ensemble des critères ci-dessus.  

Ainsi, si la cartographie régionale des grands types de végétations en cours de production par le Conservatoire 

Botanique National de Brest (finalisée en 2020) devrait constituer par exemple, un état des lieux des végétations 

sur tout le territoire breton et devrait permettre de rendre compte de l’emprise foncière respective des 

différents habitats naturels et semi-naturels (prairies, forêts, landes...) et des milieux avec végétations 

artificielles (cultures, plantations, parcs et jardins...) en repérant dans 27 classes différentes, les types de 

végétation présents en Bretagne, il appartiendra au comité de pilotage partenarial de s’assurer de la qualité et 

de la cohérence de ces données, notamment en matière d’espaces artificialisés, pour décider quand intégrer ces 

travaux aux méta-indicateurs. 

III-2-c. Les méta-indicateurs possibles 

Les pistes de composition des méta-indicateurs sont à ce jour : 

 
 

 

  

• Nombre d’entités engagées

• Nombre d’engagements

• Nombre de documents d’urbanisme mis en conformité

Méta-indicateur n° 1 : Démarche Breizh Cop

• Fréquentation annuelle et diversité des festivals et autres spectacles vivants en Bretagne

• Agrégat d’indicateurs de vitalité culturelle (nombre d’inscrits aux enseignements artistiques, fréquentation des musées, nombre de 
pass culture …) 

• Taux d’élèves du premier degré en enseignement bilingue

Méta-indicateur n° 2 : Créativité et vitalité culturelle

• Différentiel de taux de chômage entre la Bretagne et le reste de la France

• Evolution du nombre d’emplois, du niveau de salaires et type d’emploi (CDI)

• Taux de sous-emploi (par sexe, par tranche d’âges)

• Empreinte matières par habitant

Méta-indicateur n°3 : Performance économique

• Part des matières premières produites et transformées en Bretagne

• Nombre d’unités de distribution en circuit court

• Niveau de revenu des agriculteurs bretons. 

• Part de la SAU en bio en Bretagne

• Nombre d’exploitations s’inscrivant dans les MAEC système

• Nombre d’exploitations certifiées Haute Valeur Environnementale

Méta-indicateur n°4 : Mesure de la valeur ajoutée de notre production agricole et maritime

• Evolution du nombre d’emplois dans certains secteurs représentatifs des transitions (économie circulaire, économie sociale et

solidaire, transports, bâtiment, …) ainsi que de leur PIB dans le PIB breton

• Nombre d’emplois créés par les filières d’énergies renouvelables (bio GNV…) et notamment des énergies marines

Méta-indicateur n° 5 : contribution des transitions au dynamisme économique



SRADDET BRETAGNE - Orientations 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

•Evolution du taux de vacance des logements et des commerces 

•Poids du commerce de centre-ville dans la consommation des ménages

•Equipement commercial par commune

Méta-indicateur n° 8 : dynamisation des centres-villes et centre-bourgs 

•Part des véhicules décarbonés dans le parc breton

•Taux de fréquentation des parcs de covoiturage

•Kilométrage de bouchons sur les routes bretonnes

Méta-indicateur n° 9 : capacité à réduire le niveau d’usage des véhicules à énergie 
fossile

•Part modale des transports collectifs de voyageurs (hors aérien) dans le transport intérieur terrestre de 
voyageurs

•Part des personnes habitant à moins de 15 mn d’un accès aux transports en commun

•Nombre et kilométrage de voies à usage spécifique Transports publics et covoiturage

•Part d’actifs travaillant à plus de 30 minutes de leur résidence

Méta-indicateur n° 10 : Capacité des transports publics à offrir une alternative 
adaptée à l’usage du véhicule individuel

•Volumes d'émissions de gaz à effet de serre (directes et indirectes : scope 1&2) par secteurs (transports, 
bâtiments, agriculture)

•Empreinte carbone régionale

•Flux de carbone annuel moyen liés à l'utilisation des terres, aux changements d'affectation des terres et à la 
foresterie (totaux, du sol ou de la biomasse)

•Suivi du stock de carbone total des sols ou de la biomasse

Méta-indicateur n° 11 : Mesure de la progression vers la neutralité carbone

•Consommation finale d’énergie (par secteur) et part des énergies renouvelables dans le mix énergétique

•% de l’énergie consommée en Bretagne produite en Bretagne 

Méta-indicateur n° 12 : Décentralisation énergétique et progression vers 
l’autonomie énergétique

•Proportion des masses d’eau en bon état

•Nombre d’ouvertures et de fermetures de points de captage

•Evolution des prélèvements par les différents types d’usage

•Evaluation quantitative des ressources disponibles

Méta-indicateur n° 13 : Mesure du respect des exigences de la directive cadre sur 
l’eau (DCE)

•Proportion et qualité des emplois maritimes

•Nb d’entreprises conchylicoles et aquacoles et de bateaux de pêche

Méta-indicateur n° 14 : Mesure de la valorisation durable de la dimension maritime 
de la Bretagne

•Montant des crédits européens investis en Bretagne

•Nombre de projets développés avec d’autres régions européennes

•Utilisation des crédits européens en matière de recherche et développement

•Indicateurs de coopérations internationales de la société civile 

Méta-indicateur n° 6 : Inscription de la Bretagne dans l’espace européen

•Déploiement de BTHD

•Agrégat d’indicateurs significatifs du niveau de l’illectronisme (nombre d’accès à internet, nombre 
de lieux publics, nombre de visas ou toutes actions d’éducation et formation mises en place en 
direction des publics fragiles)

Méta-indicateur n°7 : société numérique
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•Suivi des diplômes en enseignement secondaire

•Suivi des diplômes en enseignement supérieur

•Nombre de brevets déposés 

•Nombre de stagiaires de Formation continue

•Nombre de projets d’écoles/établissements dédiés au développement durable ;

• nombre d’écoles/établissements ayant obtenu le label 3ED (démarche de développement durable Educ. Nat.)

Méta-indicateur n° 15 : Education

•Taux d’artificialisation 

•Superficie des espaces renaturalisés

Méta-indicateur n° 16 : trajectoire crédible et accélérée vers le 0 consommation foncière

•Taux de pauvreté

•Rapport interdécile

•Revenus médians par unité de consommation

•Taux de chômage annualisé

•Part des bretons mal logés ; taux d’effort net en logement

•Part des jeunes ni en formation ni en emploi 

Méta-indicateur n° 21 : la mesure des inégalités sociales

•Niveau de participation aux élections

•Nombre de créations d’entreprises

•Nombre de Permis de construire déposés

•Nombre de naissances

•Nombre de suicides

•Flux migratoire

Méta-indicateur n° 22 : la mesure de la confiance en l’avenir de la Bretagne 

•nombre d’associations, de bénévoles, d’emplois

•nombre de services civiques, juniors association

Méta-indicateur n° 23 : mesure de la vitalité associative et des nouvelles formes de 
mobilisation collective

•Evolution des index de l’égalité professionnelle des entreprises bretonnes

Méta-indicateur n° 24 : égalité entre les Femmes et les Hommes

•Tonnage des déchets non dangereux non inertes et suivi particulier des végétaux

•Collecte des déchets recyclables

•Collecte de verres

•Taux de traitement de déchets dangereux en Région

•Déchets hors DMA

•Volume des pertes et gaspillages alimentaires

•Nombre de projets d’écologie industrielle et territoriale (échange de ressources et/ou mutualisation de moyens 
interentreprises)

Méta-indicateur n° 17 : la mesure de la trajectoire bretonne vers le 0 enfouissement 
(déchets ultimes enfouis) puis le 0 déchet

•Surfaces classées et protégées (réserves régionales, ENS, arrêtés de biotope, corridors, zones humides, ZNIEFF, aires 
marines…)

•Taux de boisement

•Nombre d’espèces recensées et état de ces espèces (notamment nombre d’espèces locales à risque d’extinction)

•Etat des surfaces végétalisées

•Nombre de sites dont les sols sont pollués

•Suivi de la quantité de pesticides et intrants utilisés

•Occurrence des marées vertes

•Nombre de personnes ayant bénéficié d’actions d’information, de formation et de sensibilisation aux questions de 
biodiversité

•Concentrations moyennes annuelles de particules fines

Méta-indicateur n° 18 : la mesure de l’état de la biodiversité et de préservation du 
patrimoine naturel

•Temps moyen d’accès au panier de services minimum

•Nombre de consultations par télémédecine

•Focus sur les îles

•Accessibilité potentielle à un médecin généraliste.

•Part de la population n’ayant pas eu recours aux soins depuis deux ans

Méta-indicateur n° 19 : accessibilité aux services essentiels et plus particulièrement à la 
santé

•Evolution et rapport avec la France métropolitaine des principales affections

•Espérance de vie en bonne santé

•Nutrition santé en Bretagne

•Renoncement aux soins pour raisons financières (part des 20 % les plus modestes)

Méta-indicateur n°20 : Santé
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